
Office d’impôt des districts
de la Riviera-Pays-d’Enhaut et Lavaux-Oron

A vous, Georges-Antoine CAPITANI, né le 18 avril 1958, domicilié en
France, actuellement Avenue Bosquet 47, F-75007 PARIS. (100.356.53)
L’Office d’impôt des districts de la Riviera -Pays-d’Enhaut et Lavaux-Oron, à
Vevey (OID Vevey) vous a adressé antérieurement par courrier postal des
décisions, lesquelles sont restées impayées à ce jour. Aussi, ces décisions ainsi
que des décisions d’hypothèques légales privilégiées de droit public pour
l’impôt cantonal et communal vous sont notifiées par publication dans la
Feuille des avis officiels du canton de Vaud du 7 septembre 2021 en application
de l’art. 163 al. 2 de la loi du 4.07.2000 sur les impôts directs cantonaux (LI,
BLV 642.11) et de l’art. 116 al. 2 de la loi fédérale du 14.12.1990 sur l’impôt
fédéral direct (LIFD, RS 642.11), à savoir:
Impôt cantonal (Vaud) et communal (Lutry):
1. Impôt revenu et fortune (IRF) 2012 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020
avec délai de paiement au 16.12.2020 de 28'256 fr. 30, soit 132'056 fr. au taux
d’intérêt à 3% l’an du 08.05.2014 au 31.12.2016 et à 3,5% l’an du 01.01.2017
au 04.11.2020.
2. Amende d’ordre défaut déclaration d’impôt 2012 – Décompte d’intérêts du
12.11.2020 avec délai de paiement au 16.12.2020 de 213 fr. 95, soit 1'000 fr. au
taux d’intérêt à 3% l’an du 08.05.2014 au 31.12.2016 et à 3,5% l’an du
01.01.2017 au 04.11.2020.
3. Impôt revenu et fortune (IRF) 2013 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020
avec délai de paiement au 16.12.2020 de 5'642 fr. 25, soit 30'836 fr.65 au taux
d’intérêt à 3 % l’an du 20.05.2015 au 31.12.2016 et à 3,5 % l’an du 01.01.2017
au 04.11.2020.
4. Amende d’ordre défaut déclaration d’impôt 2013 – Décompte d’intérêts du
12.11.2020 avec délai de paiement au 16.12.2020 de 182 fr. 95, soit 1'000 fr. au
taux d’intérêt à 3 % l’an du 20.05.2015 au 31.12.2016 et à 3,5 % l’an du
01.01.2017 au 04.11.2020.
5. Impôt revenu et fortune (IRF) 2016 – Décompte d’intérêts du 09.11.2020
avec délai de paiement au 19.12.2020 de 1'518 fr.10, soit 16'629 fr.06 au taux
d’intérêt à 3,5 % l’an du 26.03.2018 au 04.11.2020.
6. Impôt revenu et fortune (IRF) 2018 – Décompte d’intérêts du 09.11.2020
avec délai de paiement au 19.12.2020 de 338 fr. 05, soit 27'816 fr. 29 au taux
d’intérêt à 3,5 % l’an du 30.06.2020 au 04.11.2020.

7. Impôt revenu et fortune (IRF) 2019 – Décision de taxation définitive et
Décompte final du 18.03.2021 avec délai de paiement au 27.04.2021 de 28'061
fr.65, soit revenu imposable de 64'400 fr. au taux de 15,5 % et fortune
imposable de 1'150'000 fr. au taux de 3,39 % aux coefficient de 154,5 % à
l’impôt cantonal et de 55,5 % à l’impôt communal ; intérêts moratoires sur
acompte de 554 fr. 80 en plus.
8. Emolument de sommation (IRF) 2019 – Décompte final du 18.03.201 avec
le délai de paiement au 27.04.201 de 50 fr.
9. Impôt sur les gains immobiliers 2012 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020
avec délai de paiement au 16.12.2020 de 6'328 fr. 70, soit 380'135 fr.95 au taux
d’intérêt de 3 % l’an du 04.12.2012 au 19.06.2013, 500 fr. au taux de 3 % l’an
du 20.06.2013 au 31.12.2016 et à 3,5 % l’an du 01.01.2017 au 19.05.2020 et
enfin 473 fr. au taux de 3,5 % l’an du 20.05.2020 au 04.11.2020.
10. Décisions du 7 septembre 2021 d’hypothèques légales de droit public :
Les dettes fiscales indiquées plus haut sous chiffres 2, 3, 4, 5, 6 et 7 sont
chacune et de manière distincte garantie par une hypothèque légale privilégiée
de droit public (ci-aprè : HL) laquelle grève l’immeuble parcelle no 5674 de la
commune de Lutry en application des articles 836 du Code civil suisse du
10.12.1907 (CC, RS 210), 236 LI et 39 de la loi du 5.12.1956 sur les impôts
communaux (LICom, BLV 650.11). En application des articles 87 à 89 du Code
du 12.01.2010 de droit privé judiciaire vaudois (CDPJ, BLV 211.02), pour les
dettes fiscales sous chiffres 3, 5 et 7 ci-devant les inscriptions des HL au
registre foncier (RF) seront requises en octobre 2021 alors que pour les dettes
fiscales sous chiffres 2, 4 et 6 des poursuites en réalisation de gage immobilier
seront introduites dès lors que pour les montants de ces dettes l’HL existe sans
inscription au RF. Dans la situation où l’immeuble ainsi grevé par une
hypothèque légale privilégiée de droit public est loué, le gage légal s’étend aux
loyers ou fermages en application de l’art. 806 CC. 
Réclamation/s:
Les décisions sous chiffres 1 à 9 ci-devant et 10/décisions d’HL peuvent faire
l’objet d’une/de réclamation/s. La réclamation doit être adressée par écrit à
l’Office d’impôt des districts de la Riviera.Pays-d’Enhaut et Lavaux-Oron, Rue
du Simplon 22, Case postale 1032, CH-1800 Vevey 1 dans les trente jours dès
les présentes notifications par publication. La réclamation doit être remise au
plus tard le dernier jour de ce délai à un bureau de poste suisse ou à une
représentation diplomatique ou consulaire suisse. Une réclamation contre les
décisions d’HL (cf. chiffre 10) n’empêche pas son inscription au registre
foncier, sauf qu’elle sera demandée à titre provisoire (cf. art. 88 al. 3 CDPJ).
Impôt fédéral direct (IFD):
11. IFD 2012 – Décompte d’intérêts du 09.11.2020 avec délai de paiement au
19.12.2020 de 3'784 fr. 10, soit 21'389 fr. 20 au taux d’intérêt à 3 % l’an du
08.05.2014 au 31.03.2020.
12. Amende d’ordre défaut déclaration d’impôt 2012 – Décompte d’intérêts du
12.11.2020 avec délai de paiement au 16.12.2020 de 97 fr. 40, soit 500 fr. au
taux d’intérêt à 3 % du 08.05.2014 au 04.11.2020.
13. IFD 2013 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020 avec délai de paiement au
16.12.2020 de 751 fr. 90, soit 5'152 fr. 95 au taux d’intérêt à 3 % l’an du
20.05.2015 au 31.03.2020.
14. Amende d’ordre défaut déclaration d’impôt 2013 – Décompte d’intérêts du
12.11.2020 avec délai de paiement au 16.12.2020 de 81 fr. 90, soit 500 fr. au
taux d’intérêt à 3 % du 20.05.2015 au 04.11.2020.
15. IFD 2014 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020 avec délai de paiement au
16.12.2020 de 383 fr. 70, soit 3'220 fr. au taux d’intérêt à 3 % l’an du
11.04.2016 au 31.03.2020.
16. IFD 2015 – Décompte d’intérêts du 09.11.2020 avec délai de paiement au
19.12.2020 de 243 fr. 65, soit 2'702 fr. 45 au taux d’intérêt à 3 % l’an du
29.03.2017 au 31.03.2020.
17. IFD 2016 – Décompte d’intérêts du 09.11.2020 avec délai de paiement au
19.12.2020 de 195 fr., soit 3'227 fr. 79 au taux d’intérêt à 3 % l’an du
26.03.2018 au 31.03.2020.
18. IFD 2017 – Décompte d’intérêts du 12.11.2020 avec délai de paiement au
16.12.2020 de 54 fr. 60, soit 3'228 fr.11 au taux d’intérêt à 3 % l’an du
08.09.2019 au 31.03.2020.
19. IFD 2019 – Décision de taxation définitive et Décompte final du 18.03.2021
avec un délai de paiement au 27.04.2021 de 7'862 fr. 85, soit revenu net
imposable de 68'400 fr. au taux de 11,5 % + intérêts moratoires sur acompte de
65 centimes.
Réclamation/s :
Les décisions sous chiffres 11 à 19 ci-devant peuvent faire l’objet d’une/de
réclamation/s. La réclamation doit être adressée par écrit à l’Office d’impôt des
districts de la Riviera -Pays-d’Enhaut et Lavaux-Oron, Rue du Simplon 22,
Case postale 1032, CH-1800 Vevey 1 dans les trente jours dès les présentes
notifications par publication. La réclamation doit être remise au plus tard le
dernier jour de ce délai à un bureau de poste suisse ou à une représentation
diplomatique ou consulaire suisse. 
Perception
L’ensemble des dettes fiscales (1 à 9 et 11 à 19) du total de 84'047 fr.05 sont à
payer sur le compte de l’OID Vevey auprès de PostFinance SA, Berne, no 18-
5-4, IBAN CH80 0900 0000 1800 0005 4 (référence 100.356.53 – contentieux).
A part les mesures de perception indiquées sous chiffre 10 ci-devant et de leurs
suites utiles au recouvrement, en cas de non paiement des dettes fiscales, celles

FINANCES ET
RELATIONS EXTÉRIEURES

REGISTRE FONCIER

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par Chemins de fer fédéraux suisses CFF
pour la constitution d’une servitude de superficie pour paroi antibruit

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 10 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District de Lausanne Commune de Pully
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Commune de Pully et Logement idéal – 
Société ccopérative, Lausanne 1'320.51
Servitude à créer:
superficie pour paroi antibruit.

Le 7 septembre 2021.
                                     Le conservateur du Registre foncier: S. Virnot
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